
 

  
  

 Mécénat des particuliers : soutenez   

 

2016 :  12ème édition de  "Chantons sous les toits !" 
La pérennité de cette aventure nécessite plus que jamais votre soutien. Vous pouvez nous le manifester : 

- par votre présence aux concerts. 

- par votre adhésion à L'OISEAU-LYRE C OM P A G N I E  donnant droit à une réduction sur l'entrée des 

spectacles organisés par l'Association (tarif plein : 12 € ; tarif réduit : 9 €). 

- par un don ouvrant droit, dans le cadre du mécénat des particuliers, à une réduction d'impôt jusqu'à 

66 % de son montant dans la limite annuelle de 20 % du revenu imposable. 

Un reçu fiscal vous sera adressé. 

De plus, pour un don à partir de 50 €, vous bénéficiez d'une contrepartie sous la forme de place(s) 

exonérée(s) pour le(s) concert(s) de votre choix. 
 

       Par exemple, pour un don de : 
 •  50 €  réduction d'impôt de 66 %,   soit 33 €  et contrepartie égale à 1 place exonérée 

 • 100 € " " " 66 € " " 2 places exonérées 

 • 150 € " " " 99 € " " 3 places exonérées 

 • 200 € et plus " " "  " " 4 places exonérées 

 
 

 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

 L'OISEAU-LYRE COMPAGNIE      
47, rue Cantepau  -  81000 ALBI 

          Association loi 1901   Contact  :  05 63 81 78 33  -  loiseaulyrecompagnie@gmail.com 
 

Nom, prénom _____________________________________________________________________________________  

 

Adresse  ________________________________________________________________________________________  
 

tél  ______________________________________  courriel  ____________________________________________  
  

   
 

 
             

            Nouvelle adhésion  
       ou Renouvellement   
 

 
 

 

  Cotisations : 1 personne -------------------   15  Euros   

  1 couple----------------------   25  Euros    

  association, entreprise -----   30  Euros     
  

 

Les adhérents bénéficient d'une réduction 
sur l'entrée des spectacles organisés par l'Association. 

 

  

 Accueillant(s) 2016 
 

Les accueillants doivent être adhérents de l'Association. 
 

Je souhaite (nous souhaitons) être accueillant(e)(s) "Chantons sous les toits !" 2016    

Bulletin à retourner avec votre règlement à  L'OISEAU-LYRE COMPAGNIE. Merci. 

Cadre réservé à l'Association 

 

date  __________________  
 

n° adhérent                               

 

 

Montant du don : eurose 
 

  

 Date et Signature  
  
   
  
  
 

Ce don ouvre droit à une réduction d'impôt jusqu'à 66 % de son montant 
dans la limite annuelle de 20 % du revenu imposable. 

- Un reçu fiscal vous sera adressé – 
 

Si le plafond de 20 % des revenus est dépassé, 
le bénéfice de la réduction peut être reporté sur les 5 années suivantes. 

 

L'OISEAU-LYRE COMPAGNIE vous remercie de votre soutien. 
 

        Cadre réservé à l'Association 
 

En contrepartie vous bénéficiez de                   place(s) exonérée(s) 

non nominative(s) à utiliser dans l'année qui suit votre don pour assister     

au(x) concert(s) "Chantons sous les toits !" de votre choix. 

 

 Mécénat des particuliers  

                                                     

                                                     Euros 

Adhésion 2016 

mailto:loiseaulyre

